
Lettre daW% du 4 &!2mnbre 2.976, adressee au Sec&taire géneral 
par le reDr&entant permanent de Chypre aupr& de 110rga@i8&ion 

des Nations Unies 
. . 

1 J'ai 1'llonneUr d"&pDeler votre attention sur la dG5claration faite lors d'une 
6, r conf&ence de presse le 28 novembre W'i'8 par 81. Denktash qui2 rejetant pour la 
i, communaut6 chypriote ,turque la r&3olution r6cente du Conseil de a6curit$, a 
; d&la& qu'à son avis "l'heure @&'it verlue de cr&r un Etat distinct". 

1; 
1 

Ces manifestations 9 de la part de M. Denktash> d'un mgpris effront6 des 
décisions unanimes 

1 1'Tle divis6e, 
du Conseil de s6curit6, et surtout d'un vif dgsir de vn5.r 

smt ~VS fkits concrets tri% pr6occupants s On ne peut les n&liEer 
1 lorsqu’on cherche & J~~txYrrnî.~~k~r diUI$ ‘d ~I~IP~~\,c rnt2sur~ existe ILa kmne Ri u6cws:bi~T 
r( 
f 

à tout entrc~tien int~:r~ommunautaire relatif aux arrangements constitutionnels 
futurs concernant la R6publique de LJly2re en tant quIEtat unique et indgpendant 

!? v - quand les &5clara,tions des interlocuteurs Gventuels repr$sentant l'autre partie 8 
i sont 2 ce point &v6latrices de leur objectif, 2 savoir la division de l'Île, 
i et de leur manque de bonne foi qu'elles vont !3 l'encontre de l'objet rn~me des 
1 ~~ r&gociations, 

Cette absence de 'bonne foi est conf'irm&z par la deuxizme partie de la 
cl6claration de 14, L)enkta$h, dans laquelle il essaie & nouveau de &former l'accord 
dQment &abli ptu lequel il est convenu, en pr&zence du Sec&taire g&&ral, ainsi 
qu'il est consign6 dans les documents officiels, que les 15 000 Chypriotes grecs 
restant encore dans le nord de lITle seraient "libres d'y rester et que tout serait 
fait poux leur permettre de mener une vie normale, notamment en ce qui concerne 
la possibilit6 de recevoir un enseignement et de pra-tiquer leur religion5 la 
fourniture de soins &cli,cau &ispmi$s par leurs propres m6decins et la liber& 
ik d&lacement dans le noxd” &/. 

Cet accord a &t& dans son int&ralit6 reni6 et viol6 par les forces 
d'occupation turques et leurs complices, qui se sont attachG, en intensifiant 
leurs actes de harcèlement, et leurs menaces contre des vies humaines, 2 expulser 
les Chypriotes grecs -pes-tat au no& & ~'Tle de sorte que de 15 000 ils ont &6 
ramer& & 1 700. C'est l& ce que M. Denktash ose appeler un '%change de populations". 

L/ Documents officiels du Conseil de s&urit$2 trentisme an~$e'~ Supplgment 
Pour juillet, aoQt et septembre 1975, document S/ll789, annexe9 iar. Z?* 
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Le fait que ce soit lrarm$e turq.ue, et non les ChypriCh?s tUrcs> qui ait 
effectivement viol6 par la force l'accord ne saurait &re une exuse valable. 
Il prouve simplement que des n?$gociations intercommunautaires wWLes sont 
tottiement incompatibles avec la prgsence et les activit6s pwsistantcs des 
forces toques d'occupation. Cela g-hait envisa& dans ltordre ~~u*im~~Yli<~uent les 
les &solutions de 1'Orgaisation des Hations unies sur Chypre* 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer k tx?Xte ck la pr$sen+te 
lettre comme document de l~Assemk&e g&-&hXLe~ au titre du point 28 de l'ordre 
du jour, et du Conseil de ,&curit$* 

L'Ambassadeur, 

Repr&entant =permanent de Chy~we a.upr& 
de llQrganisation des iVations Unies, 


